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Assassinat de George FLOYD ! 
 
 
Aux États-Unis, le 25 mai 2020, George Floyd, un afro américain, est décédé lors de son arrestation 
par 4 policiers à Minneapolis dans l’état du Minnesota. Il est mort à la suite de l’étouffement provoqué 
par le policier qui l’a maintenu au sol durant de longues minutes. Ces conditions ont déclenché une 
vague de protestations et de manifestations et d’émeutes à travers tout le pays contre les violences 
policières.  

Les menaces de Trump de recourir à l’armée pour réprimer les manifestants n’ont pas arrêté ces 
mobilisations et manifestations. Et ce mouvement ne finit pas de s’étendre, y compris maintenant 
dans le reste du monde. 

La CGTM exprime sa solidarité avec la lutte des manifestants des USA qui sont mobilisés pour exiger 
la condamnation et l emprisonnement des quatre policiers et la fin des actes de violences policières 
et racistes contre la population noire. 

La CGTM dénonce l’assassinat de George Floyd commis de sang-froid par ces policiers, mais aussi 
le système qui produit ce type de comportements, le système d oppression capitaliste 

La CGTM propose à la population, à ses militants, mais également à toutes les organisations que de 
tels actes révulsent un large rassemblement afin d’exprimer ensemble leur ferme condamnation. 

La liste des exactions policières commises contre la population noire des Etats-Unis doit cesser. 

Ici aussi, nous devons l’exprimer avec force. 

 

G. Jean-Marie 

SG de la CGTM 


